
VOTRE ATTESTATION D'ACCUEIL

Résidents étrangers

Une personne étrangère, qui souhaite venir en France pour une visite privée ou familiale inférieure à 3 mois, doit
présenter un justificatif d'hébergement. Ce document appelé attestation d'accueil est établi par la personne qui
l'accueillera à son domicile lors du séjour en France. La demande est faite en mairie. L'attestation est délivrée si
l'hébergeant remplit certaines conditions.

Comment faire ?

La démarche se fait directement en mairie. Pour retrouvez la liste des pièces à fournir et prendre rendez-vous, vous
pouvez accéder au portail O.Net Citoyen ou contacter directement le Service à la population

Contactez le service à la population

CARTE D’IDENTITÉ D’UN MAJEUR : PREMIÈRE
DEMANDE

Vous êtes majeur et souhaitez demander votre première carte nationale d’identité ?

La procédure varie selon que la demande est faite en France ou à l’étranger et si vous avez déjà un passeport ou
non.

Dans tous les cas, la carte d’identité est gratuite.

Nous vous présentons les étapes de la démarche.

URL de la page : https://www.onet-le-chateau.fr/votre-mairie/vos-demarches/citoyennete-
etat-civil/residents-etrangers/?xml=F1341

https://www.onet-le-chateau.fr/votre-mairie/vos-demarches/citoyennete-etat-civil/residents-etrangers/?xml=F1341&pdf=0


Le lieu de la demande ne dépend pas de votre domicile : vous pouvez vous rendre dans n’importe
quelle mairie, à condition qu’elle soit équipée d’une station d’enregistrement.
La liste des mairies équipées est consultable en ligne :

L’ ANTS  met à disposition un moteur de recherche vous permettant de trouver un rendez-vous dans
une mairie équipée :

Vous pouvez préparer la démarche en faisant une pré-demande en ligne, mais ce n’est pas une
obligation.
La pré-demande vous permet de gagner du temps lors du dépôt du dossier.

Choisir le lieu où vous ferez la démarche et, en général, prendre rendez-vous

OÙ S’ADRESSER
?
 Mairie délivrant des cartes d’identité  

ATTENTION
de nombreuses mairies exigent que le dépôt du dossier se fasse uniquement sur
rendez-vous.

Rechercher un rendez-vous pour une demande de carte d’identité

Pré-demande pour une 1re demande de carte d’identité

Il faut présenter les documents originaux.
Les documents à présenter varient selon que vous avez déjà un passeport ou non :

Vous devez présenter les documents suivants :

Vous devez présenter les documents suivants :

Préparer les documents à présenter

Votre passeport
1 photo d’identité de moins de 6 mois et conforme aux normes
1 justificatif de domicile
Si vous avez fait une pré-demande : n° de pré-demande et/ou le QR code obtenus à la fin
de la démarche (il est conseillé d’imprimer le récapitulatif de pré-demande)

À
SAVOIR
pour utiliser un nom d’usage qui ne figure pas encore sur un titre
d’identité, d’autres pièces doivent être fournies selon la nature de ce
2ème nom : nom de l’époux(se) ou nom de l’autre parent .

Votre passeport
1 photo d’identité de moins de 6 mois et conforme aux normes
1 justificatif de domicile
Si vous avez fait une pré-demande : n° de pré-demande et/ou le QR code obtenus à la fin
de la démarche (il est conseillé d’imprimer le récapitulatif de pré-demande)
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Vous devez présenter les documents suivants :

Vous devez présenter les documents suivants :

À
SAVOIR
pour utiliser un nom d’usage qui ne figure pas encore sur un titre
d’identité, d’autres pièces doivent être fournies selon la nature de ce
2ème nom : nom de l’époux(se) ou nom de l’autre parent .

1 photo d’identité de moins de 6 mois et conforme aux normes
1 justificatif de domicile
Vérifiez si  l’état civil de votre lieu de naissance est dématérialisé  . Si ce n’est pas le cas,
il faut fournir un acte de naissance (copie intégrale ou extrait avec filiation) de moins de 3
mois.
Justificatif de nationalité française  si vous vous trouvez dans une situation particulière
(naissance à l’étranger de parents nés à l’étranger par exemple)
Si vous avez fait une pré-demande : n° de pré-demande et/ou le QR code obtenus à la fin
de la démarche (il est conseillé d’imprimer le récapitulatif de pré-demande)

À
SAVOIR
pour utiliser un nom d’usage qui ne figure pas encore sur un titre
d’identité, d’autres pièces doivent être fournies selon la nature de ce
2ème nom : nom de l’époux(se) ou nom de l’autre parent .

1 photo d’identité de moins de 6 mois et conforme aux normes
1 justificatif de domicile
Vérifiez si  l’état civil de votre lieu de naissance est dématérialisé  . Si ce n’est pas le cas,
il faut fournir un acte de naissance (copie intégrale ou extrait avec filiation) de moins de 3
mois.
Justificatif de nationalité française  si vous vous trouvez dans une situation particulière
(naissance à l’étranger de parents nés à l’étranger par exemple)
Si vous avez fait une pré-demande : n° de pré-demande et/ou le QR code obtenus à la fin
de la démarche (il est conseillé d’imprimer le récapitulatif de pré-demande)

À
SAVOIR
pour utiliser un nom d’usage qui ne figure pas encore sur un titre
d’identité, d’autres pièces doivent être fournies selon la nature de ce
2ème nom : nom de l’époux(se) ou nom de l’autre parent .

Vous devez vous déplacer au lieu que vous avez choisi en apportant les documents nécessaires.
Votre présence est indispensable pour procéder à la prise d’empreintes.

Vous rendre au lieu que vous avez choisi pour faire la démarche
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La carte d’identité n’est pas fabriquée sur place et ne peut donc pas être délivrée immédiatement.
Le délai de fabrication dépend du lieu et de la période de la demande. Il faut compter plusieurs
semaines et, à l’approche des vacances d’été, les délais peuvent augmenter.

Vous pouvez suivre votre demande sur le site de l’ ANTS  :

Si vous avez indiqué un numéro de téléphone portable lors de votre demande, vous recevez un SMS
quand la carte est disponible.

Suivre l’avancement de la fabrication de la carte d’identité

ATTENTION
si la mairie reçoit uniquement sur rendez-vous, il faut aussi tenir compte du délai
pour obtenir ce rendez-vous.

Suivez votre demande de carte d’identité

Vous devez retirer la carte personnellement au lieu de dépôt du dossier.
Elle doit être retirée dans les 3 mois. Passé ce délai, elle sera détruite.
La carte d’identité a la forme d’une carte de crédit.
La carte est valide pendant 10 ans.

Retirer la carte d’identité quand elle est disponible

@Credits

Vous devez vous déplacer au consulat ou à l’ambassade. Mais attention, le service peut exiger que le
dépôt du dossier se fasse uniquement sur rendez-vous. Vous devez vous renseigner soit sur le site
internet du consulat ou de l’ambassade, soit par téléphone.

Vous renseigner s’il faut prendre rendez-vous

OÙ S’ADRESSER
?
 Ambassade ou consulat français à l’étranger  

Il faut présenter les documents originaux.
Les documents à présenter varient selon que vous avez déjà un passeport ou non :

Préparer les documents à présenter
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Vous devez présenter les documents suivants :

Vous devez présenter les documents suivants :

Vous devez présenter les documents suivants :

Vous devez présenter les documents suivants :

Votre passeport
1 photo d’identité de moins de 6 mois et conforme aux normes
1 justificatif de domicile

À
SAVOIR
pour utiliser un nom d’usage qui ne figure pas encore sur un titre
d’identité, d’autres pièces doivent être fournies selon la nature de ce
2ème nom : nom de l’époux(se) ou nom de l’autre parent .

Votre passeport
1 photo d’identité de moins de 6 mois et conforme aux normes
1 justificatif de domicile

À
SAVOIR
pour utiliser un nom d’usage qui ne figure pas encore sur un titre
d’identité, d’autres pièces doivent être fournies selon la nature de ce
2ème nom : nom de l’époux(se) ou nom de l’autre parent .

1 photo d’identité de moins de 6 mois et conforme aux normes
1 justificatif de domicile
Vérifiez si  l’état civil de votre lieu de naissance est dématérialisé  . Si ce n’est pas le cas,
il faut fournir un acte de naissance (copie intégrale ou extrait avec filiation) de moins de 3
mois.
Justificatif de nationalité française  si vous vous trouvez dans une situation particulière
(naissance à l’étranger de parents nés à l’étranger par exemple)

À
SAVOIR
pour utiliser un nom d’usage qui ne figure pas encore sur un titre
d’identité, d’autres pièces doivent être fournies selon la nature de ce
2ème nom : nom de l’époux(se) ou nom de l’autre parent .

1 photo d’identité de moins de 6 mois et conforme aux normes
1 justificatif de domicile
Vérifiez si  l’état civil de votre lieu de naissance est dématérialisé  . Si ce n’est pas le cas,
il faut fournir un acte de naissance (copie intégrale ou extrait avec filiation) de moins de 3
mois.
Justificatif de nationalité française  si vous vous trouvez dans une situation particulière
(naissance à l’étranger de parents nés à l’étranger par exemple)
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À
SAVOIR
pour utiliser un nom d’usage qui ne figure pas encore sur un titre
d’identité, d’autres pièces doivent être fournies selon la nature de ce
2ème nom : nom de l’époux(se) ou nom de l’autre parent .

Vous devez vous déplacer au consulat ou à l’ambassade en ayant avec vous les documents
nécessaires.
Votre présence est indispensable pour procéder à la prise d’empreintes.
Si vous souhaitez retirer la carte d’identité auprès d’un  consul honoraire habilité  , il faut l’indiquer au
guichet au moment du dépôt du dossier.

Vous rendre au consulat ou à l’ambassade

La carte d’identité n’est pas fabriquée sur place et n’est donc pas délivrée immédiatement.
Les délais de fabrication dépendent du lieu et de la période de la demande.
Vous pouvez suivre votre demande sur le site de l’ ANTS  :

Si vous avez indiqué un numéro de téléphone portable lors de la demande, vous recevez un SMS
lorsque la carte d’identité est disponible.

Suivre l’avancement de la fabrication de la carte d’identité

Suivre votre demande de carte d’identité

Le demandeur doit venir chercher sa carte au lieu du dépôt du dossier ou auprès d’un  consul
honoraire habilité  .
Elle doit être retirée dans un délai de 3 mois. Passé ce délai, la nouvelle carte est détruite.
La carte d’identité a la forme d’une carte de crédit.
La carte est valide pendant 10 ans.

Retirer la carte d’identité quand elle est prête

@Credits
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CARTE D’IDENTITÉ D’UN MAJEUR : PREMIÈRE
DEMANDE

Vous êtes majeur et souhaitez demander votre première carte nationale d’identité ?

La procédure varie selon que la demande est faite en France ou à l’étranger et si vous avez déjà un passeport ou
non.

Dans tous les cas, la carte d’identité est gratuite.

Nous vous présentons les étapes de la démarche.

  

Questions – Réponses

Est-on obligé d’avoir une carte d’identité ?
Quelle photo fournir pour un titre d’identité (passeport, carte d’identité…) ?
La présence au guichet est-elle obligatoire ?
Un majeur protégé (tutelle, curatelle…) peut-il demander un titre d’identité ?
Carte d’identité / Passeport : comment remplir le formulaire ou la pré-demande ?
Sans domicile stable ou fixe (SDF) : comment obtenir une domiciliation ?

TOUTES LES QUESTIONS RÉPONSES

Pour en savoir plus

 Consuls honoraires habilités à remettre les cartes d’identité et les passeports 
Source : Legifrance

Où s’informer ?

 France Services / Maison de services au public  

  

Services en ligne

Outil de recherche :  Rechercher un rendez-vous pour une demande de carte d’identité  
Téléservice :  Pré-demande pour une 1re demande de carte d’identité  
Téléservice :  Demande d’acte de naissance : copie intégrale ou extrait (naissance en France) – Service gratuit 
Téléservice :  Demande d’acte de naissance : copie intégrale ou extrait (naissance à l’étranger) – Service gratuit 
Téléservice :  Suivez votre demande de carte d’identité  

TOUS LES SERVICES EN LIGNE

Et aussi…

Textes de référence

 Décret n°55-1397 du 22 octobre 1955 relatif à la carte d’identité : article 4 – Pièces à fournir pour une première
demande  
 Décret n°55-1397 du 22 octobre 1955 relatif à la carte d’identité : article 5 – Retrait de la carte 
 Réponse ministérielle du 28 novembre 2019 relative au format de la carte d’identité 
 Arrêté du 11 mai 2021 portant application du décret n°2021-279 portant diverses dispositions relatives à la carte
nationale d’identité et au traitement de données à caractère personnel (TES)  
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Le lieu de la demande ne dépend pas de votre domicile : vous pouvez vous rendre dans n’importe
quelle mairie, à condition qu’elle soit équipée d’une station d’enregistrement.
La liste des mairies équipées est consultable en ligne :

L’ ANTS  met à disposition un moteur de recherche vous permettant de trouver un rendez-vous dans
une mairie équipée :

Vous pouvez préparer la démarche en faisant une pré-demande en ligne, mais ce n’est pas une
obligation.
La pré-demande vous permet de gagner du temps lors du dépôt du dossier.

Choisir le lieu où vous ferez la démarche et, en général, prendre rendez-vous

OÙ S’ADRESSER
?
 Mairie délivrant des cartes d’identité  

ATTENTION
de nombreuses mairies exigent que le dépôt du dossier se fasse uniquement sur
rendez-vous.

Rechercher un rendez-vous pour une demande de carte d’identité

Pré-demande pour une 1re demande de carte d’identité

Il faut présenter les documents originaux.
Les documents à présenter varient selon que vous avez déjà un passeport ou non :

Vous devez présenter les documents suivants :

Vous devez présenter les documents suivants :

Préparer les documents à présenter

Votre passeport
1 photo d’identité de moins de 6 mois et conforme aux normes
1 justificatif de domicile
Si vous avez fait une pré-demande : n° de pré-demande et/ou le QR code obtenus à la fin
de la démarche (il est conseillé d’imprimer le récapitulatif de pré-demande)

À
SAVOIR
pour utiliser un nom d’usage qui ne figure pas encore sur un titre
d’identité, d’autres pièces doivent être fournies selon la nature de ce
2ème nom : nom de l’époux(se) ou nom de l’autre parent .

Votre passeport
1 photo d’identité de moins de 6 mois et conforme aux normes
1 justificatif de domicile
Si vous avez fait une pré-demande : n° de pré-demande et/ou le QR code obtenus à la fin
de la démarche (il est conseillé d’imprimer le récapitulatif de pré-demande)

URL de la page : https://www.onet-le-chateau.fr/votre-mairie/vos-demarches/citoyennete-
etat-civil/residents-etrangers/?xml=F1341
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Vous devez présenter les documents suivants :

Vous devez présenter les documents suivants :

À
SAVOIR
pour utiliser un nom d’usage qui ne figure pas encore sur un titre
d’identité, d’autres pièces doivent être fournies selon la nature de ce
2ème nom : nom de l’époux(se) ou nom de l’autre parent .

1 photo d’identité de moins de 6 mois et conforme aux normes
1 justificatif de domicile
Vérifiez si  l’état civil de votre lieu de naissance est dématérialisé  . Si ce n’est pas le cas,
il faut fournir un acte de naissance (copie intégrale ou extrait avec filiation) de moins de 3
mois.
Justificatif de nationalité française  si vous vous trouvez dans une situation particulière
(naissance à l’étranger de parents nés à l’étranger par exemple)
Si vous avez fait une pré-demande : n° de pré-demande et/ou le QR code obtenus à la fin
de la démarche (il est conseillé d’imprimer le récapitulatif de pré-demande)

À
SAVOIR
pour utiliser un nom d’usage qui ne figure pas encore sur un titre
d’identité, d’autres pièces doivent être fournies selon la nature de ce
2ème nom : nom de l’époux(se) ou nom de l’autre parent .

1 photo d’identité de moins de 6 mois et conforme aux normes
1 justificatif de domicile
Vérifiez si  l’état civil de votre lieu de naissance est dématérialisé  . Si ce n’est pas le cas,
il faut fournir un acte de naissance (copie intégrale ou extrait avec filiation) de moins de 3
mois.
Justificatif de nationalité française  si vous vous trouvez dans une situation particulière
(naissance à l’étranger de parents nés à l’étranger par exemple)
Si vous avez fait une pré-demande : n° de pré-demande et/ou le QR code obtenus à la fin
de la démarche (il est conseillé d’imprimer le récapitulatif de pré-demande)

À
SAVOIR
pour utiliser un nom d’usage qui ne figure pas encore sur un titre
d’identité, d’autres pièces doivent être fournies selon la nature de ce
2ème nom : nom de l’époux(se) ou nom de l’autre parent .

Vous devez vous déplacer au lieu que vous avez choisi en apportant les documents nécessaires.
Votre présence est indispensable pour procéder à la prise d’empreintes.

Vous rendre au lieu que vous avez choisi pour faire la démarche
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La carte d’identité n’est pas fabriquée sur place et ne peut donc pas être délivrée immédiatement.
Le délai de fabrication dépend du lieu et de la période de la demande. Il faut compter plusieurs
semaines et, à l’approche des vacances d’été, les délais peuvent augmenter.

Vous pouvez suivre votre demande sur le site de l’ ANTS  :

Si vous avez indiqué un numéro de téléphone portable lors de votre demande, vous recevez un SMS
quand la carte est disponible.

Suivre l’avancement de la fabrication de la carte d’identité

ATTENTION
si la mairie reçoit uniquement sur rendez-vous, il faut aussi tenir compte du délai
pour obtenir ce rendez-vous.

Suivez votre demande de carte d’identité

Vous devez retirer la carte personnellement au lieu de dépôt du dossier.
Elle doit être retirée dans les 3 mois. Passé ce délai, elle sera détruite.
La carte d’identité a la forme d’une carte de crédit.
La carte est valide pendant 10 ans.

Retirer la carte d’identité quand elle est disponible

@Credits

Vous devez vous déplacer au consulat ou à l’ambassade. Mais attention, le service peut exiger que le
dépôt du dossier se fasse uniquement sur rendez-vous. Vous devez vous renseigner soit sur le site
internet du consulat ou de l’ambassade, soit par téléphone.

Vous renseigner s’il faut prendre rendez-vous

OÙ S’ADRESSER
?
 Ambassade ou consulat français à l’étranger  

Il faut présenter les documents originaux.
Les documents à présenter varient selon que vous avez déjà un passeport ou non :

Préparer les documents à présenter

URL de la page : https://www.onet-le-chateau.fr/votre-mairie/vos-demarches/citoyennete-
etat-civil/residents-etrangers/?xml=F1341

https://www.onet-le-chateau.fr/votre-mairie/vos-demarches/citoyennete-etat-civil/residents-etrangers?xml=R1580
https://www.service-public.fr/webapp/images/vdd/large/I2730.jpg
https://www.diplomatie.gouv.fr/fr/le-ministere-et-son-reseau/annuaires-et-adresses-du-ministere-de-l-europe-et-des-affaires-etrangeres-meae/ambassades-et-consulats-francais-a-l-etranger/
https://www.onet-le-chateau.fr/votre-mairie/vos-demarches/citoyennete-etat-civil/residents-etrangers/?xml=F1341&pdf=0


Vous devez présenter les documents suivants :

Vous devez présenter les documents suivants :

Vous devez présenter les documents suivants :

Vous devez présenter les documents suivants :

Votre passeport
1 photo d’identité de moins de 6 mois et conforme aux normes
1 justificatif de domicile

À
SAVOIR
pour utiliser un nom d’usage qui ne figure pas encore sur un titre
d’identité, d’autres pièces doivent être fournies selon la nature de ce
2ème nom : nom de l’époux(se) ou nom de l’autre parent .

Votre passeport
1 photo d’identité de moins de 6 mois et conforme aux normes
1 justificatif de domicile

À
SAVOIR
pour utiliser un nom d’usage qui ne figure pas encore sur un titre
d’identité, d’autres pièces doivent être fournies selon la nature de ce
2ème nom : nom de l’époux(se) ou nom de l’autre parent .

1 photo d’identité de moins de 6 mois et conforme aux normes
1 justificatif de domicile
Vérifiez si  l’état civil de votre lieu de naissance est dématérialisé  . Si ce n’est pas le cas,
il faut fournir un acte de naissance (copie intégrale ou extrait avec filiation) de moins de 3
mois.
Justificatif de nationalité française  si vous vous trouvez dans une situation particulière
(naissance à l’étranger de parents nés à l’étranger par exemple)

À
SAVOIR
pour utiliser un nom d’usage qui ne figure pas encore sur un titre
d’identité, d’autres pièces doivent être fournies selon la nature de ce
2ème nom : nom de l’époux(se) ou nom de l’autre parent .

1 photo d’identité de moins de 6 mois et conforme aux normes
1 justificatif de domicile
Vérifiez si  l’état civil de votre lieu de naissance est dématérialisé  . Si ce n’est pas le cas,
il faut fournir un acte de naissance (copie intégrale ou extrait avec filiation) de moins de 3
mois.
Justificatif de nationalité française  si vous vous trouvez dans une situation particulière
(naissance à l’étranger de parents nés à l’étranger par exemple)

URL de la page : https://www.onet-le-chateau.fr/votre-mairie/vos-demarches/citoyennete-
etat-civil/residents-etrangers/?xml=F1341
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À
SAVOIR
pour utiliser un nom d’usage qui ne figure pas encore sur un titre
d’identité, d’autres pièces doivent être fournies selon la nature de ce
2ème nom : nom de l’époux(se) ou nom de l’autre parent .

Vous devez vous déplacer au consulat ou à l’ambassade en ayant avec vous les documents
nécessaires.
Votre présence est indispensable pour procéder à la prise d’empreintes.
Si vous souhaitez retirer la carte d’identité auprès d’un  consul honoraire habilité  , il faut l’indiquer au
guichet au moment du dépôt du dossier.

Vous rendre au consulat ou à l’ambassade

La carte d’identité n’est pas fabriquée sur place et n’est donc pas délivrée immédiatement.
Les délais de fabrication dépendent du lieu et de la période de la demande.
Vous pouvez suivre votre demande sur le site de l’ ANTS  :

Si vous avez indiqué un numéro de téléphone portable lors de la demande, vous recevez un SMS
lorsque la carte d’identité est disponible.

Suivre l’avancement de la fabrication de la carte d’identité

Suivre votre demande de carte d’identité

Le demandeur doit venir chercher sa carte au lieu du dépôt du dossier ou auprès d’un  consul
honoraire habilité  .
Elle doit être retirée dans un délai de 3 mois. Passé ce délai, la nouvelle carte est détruite.
La carte d’identité a la forme d’une carte de crédit.
La carte est valide pendant 10 ans.

Retirer la carte d’identité quand elle est prête

@Credits
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 HÔTEL DE VILLE D'ONET-LE-CHÂTEAU
12, rue des coquelicots 
12850 - Onet-le-Château
S'y déplacer

  

Questions – Réponses

Est-on obligé d’avoir une carte d’identité ?
Quelle photo fournir pour un titre d’identité (passeport, carte d’identité…) ?
La présence au guichet est-elle obligatoire ?
Un majeur protégé (tutelle, curatelle…) peut-il demander un titre d’identité ?
Carte d’identité / Passeport : comment remplir le formulaire ou la pré-demande ?
Sans domicile stable ou fixe (SDF) : comment obtenir une domiciliation ?

TOUTES LES QUESTIONS RÉPONSES

Pour en savoir plus

 Consuls honoraires habilités à remettre les cartes d’identité et les passeports 
Source : Legifrance

Où s’informer ?

 France Services / Maison de services au public  

  

Services en ligne

Outil de recherche :  Rechercher un rendez-vous pour une demande de carte d’identité  
Téléservice :  Pré-demande pour une 1re demande de carte d’identité  
Téléservice :  Demande d’acte de naissance : copie intégrale ou extrait (naissance en France) – Service gratuit 
Téléservice :  Demande d’acte de naissance : copie intégrale ou extrait (naissance à l’étranger) – Service gratuit 
Téléservice :  Suivez votre demande de carte d’identité  

TOUS LES SERVICES EN LIGNE

Et aussi…

Textes de référence

 Décret n°55-1397 du 22 octobre 1955 relatif à la carte d’identité : article 4 – Pièces à fournir pour une première
demande  
 Décret n°55-1397 du 22 octobre 1955 relatif à la carte d’identité : article 5 – Retrait de la carte 
 Réponse ministérielle du 28 novembre 2019 relative au format de la carte d’identité 
 Arrêté du 11 mai 2021 portant application du décret n°2021-279 portant diverses dispositions relatives à la carte
nationale d’identité et au traitement de données à caractère personnel (TES)  

URL de la page : https://www.onet-le-chateau.fr/votre-mairie/vos-demarches/citoyennete-
etat-civil/residents-etrangers/?xml=F1341

https://www.onet-le-chateau.fr/votre-mairie/vos-demarches/citoyennete-etat-civil/residents-etrangers?xml=F11601
https://www.onet-le-chateau.fr/votre-mairie/vos-demarches/citoyennete-etat-civil/residents-etrangers?xml=F10619
https://www.onet-le-chateau.fr/votre-mairie/vos-demarches/citoyennete-etat-civil/residents-etrangers?xml=F556
https://www.onet-le-chateau.fr/votre-mairie/vos-demarches/citoyennete-etat-civil/residents-etrangers?xml=F12883
https://www.onet-le-chateau.fr/votre-mairie/vos-demarches/citoyennete-etat-civil/residents-etrangers?xml=F33640
https://www.onet-le-chateau.fr/votre-mairie/vos-demarches/citoyennete-etat-civil/residents-etrangers?xml=F17317
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/questions-reponses
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043466325
https://lannuaire.service-public.fr/navigation/msap
https://rendezvouspasseport.ants.gouv.fr/
https://passeport.ants.gouv.fr/demarches-en-ligne/faire-une-premiere-demande-de-carte-nationale-d-identite
https://demarches.service-public.fr/mademarche/EtatCivil/demarche?action=NAISSANCE
https://demarches.service-public.fr/mademarche/delivrance_demat/demarche?action=NAISSANCE
https://passeport.ants.gouv.fr/demarches-en-ligne
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/services-en-ligne-et-formulaires
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000034729485
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000033333772
http://www.senat.fr/questions/base/2018/qSEQ180706028.html
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043496313
https://www.onet-le-chateau.fr
https://www.google.fr/maps/place/44.3655166,2.5931235
https://www.onet-le-chateau.fr/votre-mairie/vos-demarches/citoyennete-etat-civil/residents-etrangers/?xml=F1341&pdf=0

	Résidents étrangers
	Comment faire ?
	Contactez le service à la population
	CARTE D’IDENTITÉ D’UN MAJEUR : PREMIÈRE DEMANDE
	Choisir le lieu où vous ferez la démarche et, en général, prendre rendez-vous

	OÙ S’ADRESSER ?
	ATTENTION
	Préparer les documents à présenter

	À SAVOIR
	À SAVOIR
	À SAVOIR
	À SAVOIR
	Vous rendre au lieu que vous avez choisi pour faire la démarche
	Suivre l’avancement de la fabrication de la carte d’identité

	ATTENTION
	Retirer la carte d’identité quand elle est disponible
	Vous renseigner s’il faut prendre rendez-vous

	OÙ S’ADRESSER ?
	Préparer les documents à présenter

	À SAVOIR
	À SAVOIR
	À SAVOIR
	À SAVOIR
	Vous rendre au consulat ou à l’ambassade
	Suivre l’avancement de la fabrication de la carte d’identité
	Retirer la carte d’identité quand elle est prête
	Questions – Réponses
	Pour en savoir plus
	Où s’informer ?
	Services en ligne
	Et aussi…
	Textes de référence

	CARTE D’IDENTITÉ D’UN MAJEUR : PREMIÈRE DEMANDE
	Choisir le lieu où vous ferez la démarche et, en général, prendre rendez-vous

	OÙ S’ADRESSER ?
	ATTENTION
	Préparer les documents à présenter

	À SAVOIR
	À SAVOIR
	À SAVOIR
	À SAVOIR
	Vous rendre au lieu que vous avez choisi pour faire la démarche
	Suivre l’avancement de la fabrication de la carte d’identité

	ATTENTION
	Retirer la carte d’identité quand elle est disponible
	Vous renseigner s’il faut prendre rendez-vous

	OÙ S’ADRESSER ?
	Préparer les documents à présenter

	À SAVOIR
	À SAVOIR
	À SAVOIR
	À SAVOIR
	Vous rendre au consulat ou à l’ambassade
	Suivre l’avancement de la fabrication de la carte d’identité
	Retirer la carte d’identité quand elle est prête
	Questions – Réponses
	Pour en savoir plus
	Où s’informer ?
	Services en ligne
	Et aussi…
	Textes de référence

	Informations du site


